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Vous êtes actuellement hospitalisé dans nos services. 
 

Lors de votre entrée des objets de valeurs ont été déposés, par vos soins ou par 
l’intermédiaire d’une tierce personne, dans le coffre du service des hospitalisations 
et des soins externes. 

 
 

 
Comment récupérer vos effets lors de votre sortie ?  

 

En vous présentant au service des hospitalisations et des soins externes, situé au rez de chaussée 
du centre de consultations muni : 

 
- de votre pièce d’identité 
- du reçu du dépôt 

 
Horaires d’ouverture du SHSE pour les dépôts : 

  DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H A 12H ET DE 13H30 A 17H00. 
 

Si vous souhaitez venir en dehors de cette place horaire, il vous appartient de contacter le service en 
appelant le 05 56 84 73 59 ou le 05 56 84 70 49 afin de convenir d’un rendez-vous (hors week-ends 
et jours fériés). 

 
Si vous ne pouvez pas vous déplacer vous même 

 

Vous devez désigner un mandataire au moyen du formulaire imprimé au dos de ce document. Le 
mandataire se rendra alors au SHSE aux horaires précisés ci-dessus, muni : 

 
- du formulaire rempli et signé 
- du reçu du dépôt qui vous a été remis par le SHSE 
- de votre pièce d’identité 
- de sa propre pièce d’identité 

 
Afin de préserver au mieux vos intérêts, aucun de vos effets ne sera remis à une tierce personne 
sans présentation de l’ensemble de ces documents. 

 

Dans quel délai récupérer vos effets ? 
 

Vous disposez d’un an à compter de la date effective du dépôt pour venir chercher vos objets de 
valeur. Passé ce délai, les dépôts en espèce seront reversés à la caisse des dépôts et  
consignations. Tous les autres effets feront l’objet d’une remise au service des domaines. 
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Je soussigné : 
 

 

DESIGNE 
 

 

Pour agir en mon nom et procéder au retrait de tous les effets et valeurs 
déposés dans le coffre du service des hospitalisations et des soins externes de 
l’hôpital d’instruction des armées Robert Picqué. 

 
Fait à Villenave d’Ornon, le    

 

Signature 

MINISTÈRE DES ARMÉES 
HÔPITAL D’INSTRUCTION DES ARMÉES ROBERT PICQUÉ 

 

HOSPITALISATIONS 

RETRAIT COFFRE SHSE 

� Mr � Mme � Melle 

NOM 

PRENOM 

DATE DE NAISSANCE

:   

:   

:   

ADRESSE :   

Hospitalisé(e) dans le service :   

� Mr 

NOM

� Mme 

PRENOM

� Melle 

:   

:   

DATE DE NAISSANCE :   

ADRESSE :   


